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��±�&DGUH�UpJOHPHQWDLUH�
 
�� /¶DUWLFOH�/������GX�FRGH�GX�WUDYDLO oblige entre autre tout employeur à évaluer les risques des 

différentes phases de travail pour la protection des personnes. 
�� Le SMICTOM s’appuie pour effectuer ce travail entre autre sur la UHFRPPDQGDWLRQ� 5��� 

adoptée par le Comité Technique national des industries, des transports et de la manutention le 
30 novembre 1999. 

�� 'pOLEpUDWLRQ�GX�&RPLWp�6\QGLFDO�GX�60,&720�GX����QRYHPEUH������qui définit les principes 
de sécurisation et de mise aux normes des tournées de collecte. 

�� $UWLFOH�/���������GX�&�*�&�7� qui définit le domaine de compétence des E.P.C.I. en matière de 
gestion des déchets : 

�� ©�/HV�FRPPXQHV�RX�(�3�&�,��DVVXUHQW��«��O¶pOLPLQDWLRQ�GHV�GpFKHWV�GHV�PpQDJHV�ª��
�� $UWLFOH� /��������� GX� &�*�&�7� permet à l’E.P.C.I. compétente de traiter les déchets non-

ménagers à condition qu’ils n’entraînent pas de sujétions techniques particulières : 
�� ©�/HV�FROOHFWLYLWpV�YLVpHV�j�O¶DUWLFOH�/���������DVVXUHQW�pJDOHPHQW�O¶pOLPLQDWLRQ�GHV�DXWUHV�GpFKHWV�

GpILQLV�SDU�GpFUHW��TX¶HOOHV�SHXYHQW��HX�pJDUG�j� OHXUV�FDUDFWpULVWLTXHV�HW�DX[�TXDQWLWpV�SURGXLWHV��
FROOHFWHU�HW�WUDLWHU�VDQV�VXMpWLRQV�WHFKQLTXHV�SDUWLFXOLqUHV��ª�

�� 'pFUHW� ������� GX� ��� MXLOOHW� ����, qui oblige les producteurs de déchets à procéder à la 
valorisation de leurs emballages dés lors que leur production hebdomadaire de déchets est 
supérieure à 1100 litres. 

�� 'pOLEpUDWLRQ� GX� &RPLWp� 6\QGLFDO� GX� 60,&720� GX� ��� PDUV� ����� qui définit le service de 
collecte des déchets ménagers auprès de personnes physiques et morales autres que les foyers. 

 
 
 
��±�3ULQFLSHV�GH�FROOHFWH�
 
 
Le SMICTOM fait le choix d’offrir un service public de collecte des déchets ménagers de qualité et de 
le réaliser dans les règles d’hygiène et de sécurité liées à l’exercice de sa profession. C’est pourquoi, 
les principes de collecte sont organisés comme suit : 
 
���±�9RLULH�
 
�� La marche arrière non prévue au code de la route constitue un mode anormal de fonctionnement. 

En conséquence, la définition du plan de tournée doit se faire VDQV�PDUFKH�DUULqUH. 
�� Dans les impasses la collecte est autorisée uniquement si le véhicule de collecte peut faire demi-

tour. 
�� Dans le cas contraire, un SRLQW�GH�UHJURXSHPHQW doit être aménagé. 
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�� La circulation du véhicule de collecte est interdite sur les YRLHV�SULYpHV��OHV�FKHPLQV�HQ�WHUUH�RX�
HQ�SLHUUH��

�� La collecte ne peut pas être effectuée si dans une voie étroite, le VWDWLRQQHPHQW des véhicules 
interdit le passage du véhicule de collecte. 

�� Une déclaration doit être faite au SMICTOM lors de WUDYDX[ sur une commune occasionnant une 
modification de la circulation. 

 
 
���±�(WDEOLVVHPHQWV�DFFXHLOODQW�GX�SXEOLF�
 
�� La collecte des établissements accueillant du public (maisons de retraite, établissements 

scolaires, centres d’aides par le travail, foyers divers) doit se faire en ��SRLQW�GH�UHJURXSHPHQW�j�
O¶H[WpULHXU�GX�VLWH��

�� (Q� FDV� G¶LPSRVVLELOLWp� PDMHXUH�� OH� YpKLFXOH� GH� FROOHFWH� SHXW� HQWUHU� VXU� OH� VLWH� j� FRQGLWLRQ� TXH�
O¶DFFqV�VRLW�VWULFWHPHQW�VpFXULVp�F¶HVW�j�GLUH�LQWHUGLW�DX�SXEOLF��TXH�OD�FROOHFWH�QH�QpFHVVLWH�SDV�GH�
PDQ°XYUH�SDUWLFXOLqUH��PDUFKH�DUULqUH��HW�TXH� OH�SRLQW�GH�FROOHFWH�VRLW�DFFHVVLEOH�DX[�KHXUHV�GH�
SDVVDJH�GX�YpKLFXOH��

 
 
���±�)UpTXHQFHV�GH�FROOHFWH�
 
La fréquence de collecte est définie à l’échelle de la commune. Un établissement accueillant du public 
ou un professionnel ne peut pas faire l’objet en particulier d’une collecte supplémentaire. 
 
 
 
��±�/HV�FRQGLWLRQV�GH�FROOHFWH�
 
 
���±�*pQpUDOHV�
 
�� Les GpFKHWV�PpQDJHUV�UpVLGXHOV sont collectés en contenants adaptés pour les particuliers et en 

bacs pour les regroupements de foyers, les établissements accueillants du public et les 
professionnels. Les encombrants et les sacs contenant uniquement des matériaux recyclables 
(verre, déchets verts…) sont refusés. 

�� La collecte sélective des HPEDOODJHV se fait dans les sacs jaunes fournis par le SMICTOM. Des 
bacs de couleur jaune ou clairement identifié peuvent être utilisés. Les sacs contenant des 
éléments polluants (déchets ménagers résiduels) ou dangereux (verre) sont refusés. 

�� Les FDUWRQV sont ramassés uniquement lors de la collecte des emballages. La taille et le volume 
doivent être adaptés à la collecte en porte à porte. Dans le cas contraire, ils doivent être déposés 
en déchetterie. Ils doivent être débarrassés de plastique et de polystyrène. 

�� La collecte sélective des GpFKHWV� DOLPHQWDLUHV� HW� SDSLHUV� GH� EXUHDX[ se fait dans les bacs 
fournis à cette fin par le SMICTOM. Les bacs contenant des éléments polluants (non organiques) 
ou dangereux (verre) sont refusés. Les déchets verts de jardin des particuliers doivent être 
déposés en déchetterie. 

 
 
���±�6SpFLILTXHV�DX[�SURIHVVLRQQHOV�
 
�� La quantité de déchets ménagers résiduels est limitée à 340 litres par collecte. 
�� La présentation des déchets s’effectue uniquement en bacs. 
�� De manière générale la nature et le volume des déchets présentés à la collecte ne doit pas 

nécessiter de sujétions techniques particulières 
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��±�3URFpGXUHV�GH�PLVH�HQ�FRQIRUPLWp�GHV�WRXUQpHV�
 
 
���±�&ROOHFWH�GHV�SDUWLFXOLHUV�
 
Pour réaliser le plan de collecte, OH�VHUYLFH�FROOHFWH�GX�60,&720 travaille en collaboration avec la 
commune. 
�� Réalisation d’un état des lieux des points présentant un risque ou une difficulté sur le territoire 

communal. 
�� Envoi d’un courrier au maire afin de présenter la démarche et de solliciter un rendez-vous. 
�� Un état des lieux sur le terrain est présenté à la commune accompagné de propositions 

d’aménagement. 
�� Mise en place par les services du SMICTOM des aménagements convenus par l’ensemble des 

partenaires. 
 
 
���±�/HV�SURIHVVLRQQHOV�RX�pWDEOLVVHPHQWV�DFFXHLOODQW�GX�SXEOLF�
 
�� En cas de mode de collecte non conforme aux principes ou aux conditions de collecte, le 

SMICTOM envoie un courrier présentant la démarche et sollicitant un rendez-vous. 
�� Les aménagements nécessaires sont décidés en collaboration avec le gestionnaire de 

l’établissement et doivent être réalisés par l’établissement dans un délai convenu avec le service 
compétent. 

 
 
���±�'HPDQGHV�VSpFLILTXHV�
 
Le SMICTOM ne pourra s’engager sur les demandes spécifiques dérogeant au présent règlement. Le 
demandeur devra en expliciter par écrit les motifs et inviter le syndicat à réaliser le service par 
obligation. 
 
 
���±�/H�U{OH�GHV�pOXV�GDQV�OH�FDGUH�GH�FHV�SURFpGXUHV�
 
Le Vice-Président est un relais auprès de l’élu de la commune pour accompagner ces démarches. 
 
 
 
 
��±�/¶LPSODQWDWLRQ�GHV�SRLQWV�G¶DSSRUW�YRORQWDLUH�
 
 
La collecte sélective du verre et du papier est réalisée par apport volontaire dans des bornes. Un point 
d’apport volontaire est constitué d’une borne pour le verre et d’une borne pour le papier. 
 
 
���±�'pILQLWLRQ�GX�QRPEUH�GH�SRLQWV�SDU�FRPPXQH�
 
�� Le nombre de points est défini avec chaque commune sur la base d’un point pour 300 habitants 

en milieu rural et d’un point minimum par commune. 
�� Une répartition au cas par cas est envisagée pour les situations particulières notamment les 

hameaux partagés entre deux communes. 
�� Les demandes supplémentaires liées aux contraintes géographiques des territoires sont 

examinées au cas par cas en relation avec la ou les collectivités concernées. Les demandes 
acceptées sont fournies, dans un délai raisonnable, sous réserve du stock de bornes disponibles 
et des contraintes d’approvisionnement. 
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���±�'pILQLWLRQ�GHV�HPSODFHPHQWV�GHV�SRLQWV�
 
�� L’emplacement des points de collecte sur le territoire communal est défini par la commune. 
�� Les contraintes techniques sont les suivantes : 

� accessibilité du site à un poids lourd semi-remorque, 
� l’espace au dessus des bornes doit être dégagé (pas de fils électriques, de branches 

d’arbres…), 
� l’arrêt des véhicules (des usagers et de collecte) doit pouvoir se faire sans danger 

pour la circulation, 
� le support doit être stable (dalle béton de 2 m x 5 m) 
� le terrain d’implantation ne doit pas être privé. 
 

 
���±�&RQGLWLRQV�GH�FROOHFWH�
 
�� Les circuits de collecte sont réalisés en fonction du remplissage des bornes. 
�� Chaque prestataire collecte les matériaux verre ou papier déposés au pied des bornes. 
�� Les bornes sont entretenues régulièrement par le SMICTOM. 
 
 
 


